
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 9 février 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 2 février 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 31 4 8 Secrétaire : Madame Christine JACOB

V_DEL_24029_13

Plantation de haies dans le cadre du Marathon de la Biodiversité

Rapporteur: Monsieur FISCHER

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Ahmed CHEKHAB,  Antoinette ATTO,
Régis DUVERT, Nadia LAKEHAL, Michel ROCHER, Josette PRALY, Patrice GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Richard MARION,  Ange
VIDAL, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Bernard RIAS donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM, Eric BAGES-LIMOGES donne pouvoir à
Matthieu FISCHER,  Fréderic KIZILDAG  donne  pouvoir  à Nadia LAKEHAL,  Christine
BERTIN donne pouvoir à Richard MARION

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey
WATRELOT, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

La ville  de Vaulx-en-Velin  déploie différentes actions  en faveur  du développement  de la
biodiversité ordinaire.

Au niveau réglementaire,  le Plan Local  d’Urbanisme et  d’Habitat  voté en 2019 et  révisé
régulièrement a permis d’augmenter la taille des zones naturelles et agricoles.

Dans ses missions de gestion de l’espace public, la Ville pratique la gestion différenciée sur
les espaces verts dont elle assure l’entretien. En fonction de leur localisation, de leur usage
et de leur fréquentation, les espaces sont catégorisés en quatre classes de gestion. Ainsi, de
la classe « Horticole » correspondant à des interventions fortes et fréquentes sur des lieux
symboliques, à la classe « Biodiversité » correspondant à des lieux où la nature peut et doit
reprendre ses droits,  cette démarche optimise le maintien d’écosystèmes favorables à la
biodiversité.

La Ville a lancé en 2022 l’opération « Une naissance, un arbre » qui permet de développer le
patrimoine arboré de la Ville et de le faire parrainer par un enfant vaudais né au cours de
l’année. Depuis le lancement de cette opération, ce sont 59 arbres qui ont ainsi été plantés.

Des  arbres  ont  également  été  plantés  dans  le  cadre  du  projet  Quartiers  Fertiles.  Une
pépinière de 2500 m² accueille douze arbres et 200 arbustes. La pépinière leur permet de
s’acclimater pendant quatre ans avant d’être  réimplantés dans les différents espaces publics
de la ZAC du Mas du Taureau.

Deux nouveaux  espaces ont été aménagés afin de favoriser la place du végétal en ville :

• création de l’Îlot des Dentellières : une forêt urbaine de 1 500 m2 composée de 48
arbres et de 24 cépées ;

• création du Jardin de la Grappinière sur 920 m2.

En 70 ans, deux millions de kilomètres de haies champêtres ont été arrachés en France, soit
l’équivalent de 500 000 hectares de boisement. Aujourd’hui, les multiples intérêts des haies
sont pourtant reconnus par l’ensemble des acteurs :

• sur les sols : elles contribuent à réduire l’érosion, à maintenir l’humidité et assurer
une bonne pénétration de l’humidité dans les sols ;

• sur  l’environnement  proche  :  elles  servent  de  brise-vent,  elles  redistribuent  l’eau
stockée  en  période  sèche,  elles  limitent  la  dispersion  des  intrants  chimiques,
pesticides et engrais ;

• sur la faune :  elles hébergent et nourrissent de nombreux auxiliaires des cultures
(mammifères,  oiseaux,  amphibiens  et  insectes),  elles  favorisent  la  présence  des
pollinisateurs et permettent aux auxiliaires de se déplacer entre les différents espaces
naturels et cultivés ;

• sur le territoire : elles ont une valeur patrimoniale dans les paysages du territoire.

La Métropole de Lyon a lancé, avec le soutien de l’Agence de l’eau, le « Marathon de la
biodiversité » pour planter des linéaires de haies, restaurer des ripisylves et créer des mares.
L’enjeu est de favoriser le développement de la biodiversité sur le territoire et d’améliorer le
cadre de vie.

Cette démarche rejoint donc les préoccupations de la Ville en matière d’accueil de la nature
en ville et de préservation des espaces agricoles et naturels. 

La  Ville  a  souhaité  être  actrice  de  ce  dispositif  en  proposant  de  planter  des  haies  sur
plusieurs parcelle de la commune :

• digue communale, secteur Duclos :  deux rangs de 100 m chacun sur la parcelle
ZA0038 ;

• digue communale, secteur Bois Doré: : deux rangs de 60 m chacun sur la parcelle



ZA0037 ;

• digue communale,  secteur  Jaurès: :  deux rangs  de  60  m chacun  sur  la  parcelle
AO0001 ;

• digue communale,  secteur  chemin de l’épi :  deux rangs de 100 m chacun sur  la
parcelle AO0184 ;

• ancienne digue communale, secteur Grappinière : deux rangs de 580 m chacun sur
la parcelle AV0006 ;

• jardins des Violettes : deux rangs de 100 m chacun sur la parcelle AY0155 ;

• rue André Chénier : deux rangs de 120 m chacun sur la parcelle BS0297.

La Métropole de Lyon s’engage à réaliser la préparation du sol, la fourniture des plants et du
paillage, leur mise en place. Une part d’au moins 30 % de végétaux labellisés « végétal  
local » (marque collective de l’Office Français de la Biodiversité) sera recherchée.

La commune s’engage à ne pas détruire ni dégrader la haie durant une période minimum de
25 ans et à entretenir la haie à ses frais et sous sa responsabilité. 

Les plantations sur les secteurs de la Grappinière et de la rue Chénier  feront l’objet  de
chantiers  participatifs  menés  avec  des  classes  des  écoles  Henri  Wallon  et  Katherine
Johnson, ainsi qu’avec les habitants de ces quartiers.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• autoriser  Madame  la  Maire  ou  son  représentant  à  signer  la  convention  pour  la
plantation et l’entretien de haies dans le cadre du marathon de la biodiversité avec la
Métropole de Lyon et tous les actes, documents et avenants s’y rapportant.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser  Madame la  Maire  ou son représentant  à  signer  la  convention  pour  la
plantation et l’entretien de haies dans le cadre du marathon de la biodiversité avec la
Métropole de Lyon et tous les actes, documents et avenants s’y rapportant.

Suffrages exprimés 35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
Richard  MARION,  Ange  VIDAL,  Christine  BERTIN,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 09 février 2024.

#signature#

La secrétaire de séance

Christine JACOB
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